
   

   
 

Fiche informations séjour Réseau Passerelles 2026 

Hôtel l’EDEN du FOREZ *** -–BRUGERON (63) 
Du 4 juillet au 29 août 2026 
En 2026, le Réseau Passerelles est heureux de vous proposer ce nouveau partenariat 
avec un hôtel sensible à l’inclusion et au handicap. Dans cette fiche séjour, vous allez 
pouvoir retrouver l’ensemble des informations pratiques concernant ce séjour 
individuel. Avec ce nouveau format, vous louez une chambre PMR dans l’hôtel, et 
vous êtes accompagnés par l’équipe Passerelles pour vous trouver une personne qui 
viendra accompagner votre enfant sur place. Attention, cette offre est sans club 
enfants !  

 
L'Eden du Forez - Hôtel *** est un hôtel niché au Brugeron dans le Puy de Dôme, au cœur d'un 
environnement naturel préservé, idéal pour les séjours placés sous le signe de la détente, nature et du 
bien-être. 
Pensé comme un véritable lieu de vie, l'hôtel accueille aussi bien les voyageurs en quête de calme que 
les amateurs de randonnée, de VTT, de séjours sportifs ou de déconnexion. 
Son cadre paisible et verdoyant en fait également une destination propice aux séminaires, aux 
évènements privés, aux séjours adaptés et aux séjours de répit aidant/aidé. 
L'établissement dispose de 19 chambres confortables, dont 4 chambres PMR, offrant confort, accessibilité 
et sérénité. 
Un espace bien-être est à disposition, comprenant un bassin intégrant des bains à remous, ainsi qu'un 
sauna et un hammam, parfaits pour se relaxer ou récupérer après l'effort. L'espace bien être est 
accessible aux personnes à mobilité réduite. 
L'Eden du Forez propose également un restaurant et un bar, lieux de convivialité où se retrouver après 
une journée en pleine nature. Des activités aquatiques seront proposées (payantes), telles que des cours 
d'aquagym, des séances de bébés nageurs, éveil aquatique ou encore de parcours aqualudiques. 
Entre nature, confort et bien-être, L'Eden du Forez offre une parenthèse ressourçante où chacun peut 
prendre le temps, à son rythme, dans un cadre authentique et apaisant. 



 

VOTRE LIEU DE SEJOUR 

Hôtel Eden du Forez 

Le bourg 

63880 Le Brugeron 

Tel : 06 34 27 18 02 

           ledenduforez@gmail.com 

Hôtel tout neuf, site internet en cours 

de construction (page facebook et 

page instagram si besoin) 

VOTRE HEBERGEMENT 

Chaque semaine, 1 chambre PMR est disponible  

La référence exacte de votre hébergement 
sera indiquée lors de votre réservation.  

Nous vous proposons : Descriptif de la chambre : 

Vous séjournerez dans une chambre quadruple 
PMR de 25 m2 (hors salle d'eau). La chambre 
dispose d’un espace parent et d'un espace 
enfants distinct. 

1 lit double (modulables en 2 lits simples) + 2 lits 
simples. 

Tout le linge de lit est fourni. 

HEURES ARRIVEE & DEPART 

Les locations sont disponibles à partir de 16h00 
le samedi et les départs se font avant 10h, le 
samedi. 

Si vous devez faire une arrivée tardive, vous 
devrez prévenir l’accueil de l’hôtel au 06 34 27 
18 02 pour voir avec eux la marche à suivre. 

 

CAUTIONS 

Une caution vous sera demandée à votre arrivée 
et vous sera restituée si aucun dommage n’est à 
déclarer. Voir modalités directement avec 
l’hôtel, après votre réservation. 

ANIMAUX 
Les animaux ne sont pas admis dans un hôtel. 

 

LORS DE VOTRE ARRIVEE 
Dès votre arrivée sur place, il faut vous 
présenter à la réception de l’hôtel, pour les 
formalités d’accueil et la remise des clés ou du 
badge de votre chambre. 
 

OPTIONS 
ATTENTION : les options ne seront accessibles 
qu’une fois votre réservation validée par le 
réseau passerelles et votre nom transmis à 
l’hôtel. 

 

Il n’y a pas de cuisine dans votre chambre, ni de 
cuisine partagée dans l’hôtel. Si vous ne prenez 
pas les options « restauration » vous devrez 
être autonomes pour prendre vos repas sur 
l’extérieur. 

 

OPTIONS POSSIBLES : 

- Formule Petit déjeuner 

- Formule Demi-pension 

- Formule Pension complète 

 

Tous les autres frais (incluant les taxes de séjour, 
options de restauration, activités sur le lieu de 
vacances) sont à votre charge et à régler 
directement auprès du gérant du lieu de 
vacances.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


